
Les Chiffres   : une vie nocturne intense , un quartier mort le matin
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Un tiers des locaux sont sans activité économique (logement, garage) dont un quart de locaux fermés 
Sur 416 rez- de –chaussée recensés, restent pour notre étude 275 locaux avec une activité économique.

Vie Nocturne : 126 établissements ouverts, (au moins trois fois par semaine) soit 46 % se 
décomposant en 2 catégories : 

Ouverts jusqu’à  1 H du matin : 44 % (mais plus tard en fin de semaine)
47 bars et restaurants soit 37 % 
9 salons de thé orientaux ou glaciers 7 % 

Encore ouverts après 1 h du matin :   56%                            9 bars                            7% 
            15 boîtes de nuit           11 % 

                        3 saunas et hammam      2% 
35 restauration rapide     27 %
7 épiceries et livreurs boissons 5% 
1 tabac alcool vidéo. 
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Un quartier mort le matin :  Activités ouvertes le matin à 10 heures :  = 34 %  
Activités de proximité (épiceries, coiffeurs, cafés, pharmacie…) et autres activités économiques
(bureaux, agences de voyages, artisanat, cyber-cafés, commerces) Les restaurants et les établissements 
de restauration rapide ne commençant à ouvrir qu’après 11 h du matin. 
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Peu de  commerces de proximité : 30 magasins = 11% 
10 salons de coiffure : sur représentation 
7 épiceries alimentation 
3 boulangeries 
3 tabac journaux 
3 pharmacies 
3 laveries ou retouches
1 fleuriste
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Vie associative et activités culturelles : = 13 % 

18 locaux associatifs dont 8 à caractère humanitaire.
19 locaux pour activités culturelles : théâtre, librairie, galerie. 

Synthèse des locaux en activité
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Vie Nocturne 46 % 

Activités ouvertes à 10 h du matin 34 %
                        
Vie associative et culturelle   13 %

Divers 7 %

Les réalités derrière ces chiffres:
 Une vie nocturne très prégnante: voir à ce sujet le plan de vie nocturne édité par la Mairie de 

Lyon. la densité d'établissements "pour s'amuser, se restaurer, danser et s'encanailler…" est 
impressionnante. Ceci expliquant cela:

o Les nuisances qui sont liées: malpropreté, nuisances sonores, circulation difficile sans 
place de stationnement, nombreux passages de livreurs de pizzas à mobylette, des 
jardins et espaces verts transformés en lieux de rassemblement et en "dépotoirs".

o Une image du quartier dégradée laissant place la nuit aux trafics illicites, espace 
attractif pour les taggeurs et propice à l'affichage sauvage

 En revanche, un quartier désert le matin et peu accueillant pour les touristes qui cherchent à 
découvrir ce quartier présenté dans le guide comme Patrimoine de l'Humanité

 Peu de commerces de proximité pour animer les rues et faciliter la vie des résidents
 Un quartier en cours de réhabilitation mais qui peine, à cause de ces réalités, à s'ouvrir à 

d'autres activités économiques et touristiques…

Questionnements : 

En conclusion : cette situation est-elle acceptable ? de quels outils la mairie peut-elle disposer pour 
améliorer cette situation ?
Propreté : peut-on envisager une politique mieux ciblée pour ce lieu touristique , des espaces verts plus 
régulièrement entretenus ?



Tourisme : comment améliorer l’accueil ?  la mise en valeur de ces circuits ?  quelles sont les « bonnes 
pratiques » repérées dans d’autres Centres Historiques. ?

Vie nocturne et diurne: comment réguler vie nocturne et les activités et services de proximité nécessaires 
aux habitants ? Pour préserver la diversité commerciale ne peut-on faire appliquer la loi Dutreil et limiter 
les établissements de restauration rapide ? Qu’est-ce qui est fait pour inciter les établissements à adhérer à 
la Charte de Vie Nocturne ?


